
 

 

Directive du District scolaire francophone du Nord-Ouest 
 

DIRECTIVE 3.04         Page 1 de 6 

Objet :      Recrutement et embauche du personnel : comité de sélection et modalités de   
                  sélection 
En vigueur : 18 décembre 2001  
Révision : 20 février 2017 

 
1. 





 

DIRECTIVE 3.04         Page 3 de 6 

Objet :      Recrutement et embauche du personnel : comité de sélection et modalités de   
                  sélection 
En vigueur : 18 décembre 2001  
Révision : 20 février 2017 

4.2.2 Les dispositions de chacune des conventions collectives en matière 
d’affichage de postes vacants doivent être respectées.  Les candidats 
bénéficient d’un laps  de temps d’un minimum de deux semaines pour 
présenter leur demande 

 
4.2.3 L’annonce doit comprendre les éléments suivants : numéro du concours, 

titre et description du poste à combler, qualifications et compétences 
requises, date de clôture du concours et adresse à laquelle la demande doit 
être acheminée. 

 
4.2.4 On recommande également d’ajouter une mention en petits caractères 

indiquant que le District scolaire remercie celles et ceux qui ont posé leur 
candidature mais que le District scolaire ne communiquera qu’avec les 
personnes convoquées en entrevue. 

 
4.3        Présélection 

 
4.3.1 L’agent des ressources humaines, assisté du secteur des ressources 

humaines, présélectionne les candidatures en comparant les 
renseignements transmis par les postulants aux qualifications requises 
précisées dans l’offre d’emploi.  Certaines habiletés seront mesurées avant 
l’entrevue et ces examens serviront d’outils de présélection.  Seules les 
personnes possédant les qualités essentielles exigées sont invitées à 
l’entrevue.   

 
4.4    Définition des critères de sélection 

 
4.4.1 Avant même d’afficher un poste à l’interne ou de l’annoncer à l’externe, le 

secteur des ressources humaines doit établir les critères de présélection se 
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4.6       Composantes de l’évaluation du candidat 

  
4.6.1 Afin d’assurer une évaluation rigoureuse des candidats, une attention 

particulière sera accordée aux éléments suivants : 
   

 le profil du candidat, c’est-à-dire sa personnalité, ses champs d’intérêt, 
ses points forts; 

 le curriculum vitae, qui témoigne de l’engagement personnel et 
professionnel de la personne, de ses intérêts sur les plans intellectuel 
et social et de son expérience professionnelle ainsi que de son 
cheminement de carrière; 

 le port folio qui montre les projets menés à bien par le candidat et fait 
état de ses réalisations ou travaux les plus représentatifs; 

 l’entrevue, qui montre la capacité de la personne d’exprimer ses idées 
clairement et de gérer ses émotions et qui peut également dénoter son 
attitude vis-à-vis du travail à accomplir et de son entourage; 

 l’évaluation du français (fondé sur le français à l’oral et sur un test écrit) 
 les références, qui permettent de vérifier dans quelle mesure le 

candidat répond aux critères souhaités. 
 

4.7   Déroulement des entrevues 
 

4.7.1 Il est important de prévoir suffisamment de temps pour mener chaque 
entrevue et accorder un répit aux membres du comité de sélection entre 
les différentes entrevues. 

 
4.7.2 Les mêmes questions doivent être posées à tous les candidats. 

 
4.7.3 La composition du comité doit demeurer la même tout au long du 

processus. 
 

4.7.4 Tous les membres du comité de sélection sont soumis à la règle de la 
confidentialité relativement à l’évaluation et aux observations recueillies 
durant le processus de sélection. 
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